
 

 
Session de février 2002 

Ordre du jour du vendredi 22 février 
 
 
 
Début de la séance 8h30 
Fin de la séance ~ midi [Pas d’open end ; pas d’examen du début du programme de la 

prochaine session si la séance se termine en avance.] 
Pause en principe une fois, en fonction de l’avancement des travaux 
 
 
1. Ouverture et communications 

2. Examen de la première moitié des thèses présentées par la Commission 4 
2.1. Rapport oral du porte-parole de la commission (5 à 10 minutes) 
2.2. Interventions sur l’entrée en matière uniquement si celle-ci est effectivement combattue 
2.3. Examen détaillé des thèses 
 

Motion populaire 4.1; 4.1.1 
 

Droit de pétition 4.2; 4.2.1; 4.2.2 
 

Droit de cité 4.3; 4.3.1; 4.3.2 
 

Initiative 4.4; 4.4.1; 4.4.2; 5.2.3.294; 5.2.3.295; 4.4.3; 
4.4.4 

 
Référendum législatif 4.5; 4.5.1; 4.5.1bis 

 
Référendum financier 4.6; 4.6.1; 4.6.2; 4.6.2bis 

 
Clause d'urgence 4.7; 4.7.1; 4.7.2 

 
Référendum constructif 4.8; 4.8bis; 4.8bis 1; 4.8ter 1; 4.8bis 2; 4.8bis 3 

 
Droits populaires communaux 4.9; 4.10; 4.11; 4.12; 4.12bis; 7.4.3; 4.13  

 

3. Divers 
 
 


